
Centre Communal d'Action

Sociale

De la ville de SEYSSES

8 rue du général De GAULLE

31600 SEYSSES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CCAS

Nombre de Conseillers: 17

En exercice: 17

Présents: 13

Procuration: 2

Absents sans procuration: 2
Votants: 15

L'an deux mille vingt-cinq, le quatorze février à quatorze
heures, le conseil d'administration du CCAS de la commune

de Seysses dument convoqué, s'est réuni en session

ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Jérôme
BOUTELOUP, Président du CCAS.

Date de convocation: 07/02/2025

Liste des délibérations affichée le 19/02/2025

Présents : Jérôme BOUTELOUP, Magali GRANDSIMON, Magali PATINET, Françoise
BARRERE, Marie Ange KOFFEL, Françoise MALEPLATE, Cynthia GONZALEZ,

Raymond BAILLE, Maryvonne SALES, Mireille AUDIRAC, Monique BONZON, Joële
DURRIEU, Claude SIRVEN

Excusés avec procuration : Malika BENSOUICI (procuration à Marie Ange KOFFEL),
Fabio VITULLI (procuration à Magali GRANDSIMON)

Absents excusés: Claire CABANNE, Brigitte CAZALBOU

Secrétaire de séance: Marie Ange KOFFEL

N°2025-1-3 Vu le projet d'organisation d'une soirée caritative au profit
du CCAS le 21 mars 2025, avec au programme une soirée

carnaval déguisée.
Tarif de la soirée

caritative du carnaval

2025
Il est proposé aux membres du conseil d'administration de
fixer:

Le tarif d'entrée à 8 € avec une boisson offerte et la

gratuité pour les enfants de moins de 15 ans

Les tarifs de la buvette comme suit :

Sodas en canette 2€

Confiserie 1€

Pop-corn 1€
Eau 1€

Chips 1€
Thé 1€

Café 1€

Crêpes 1€

Sodas au verre 1e

(+1€ de consigne si éco-cup)

Barres glacées 2€
Glace cornet 2€

Glace à l'eau 1€

Bière 2€

Part de gâteau 2€
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Après commentaires, débats, délibérations, le Conseil

d'Administration décide à l'unanimité:

→ De fixer le tarif à la soirée caritative du carnaval 2025 à

8€ avec une boisson offerte et une entrée gratuite pour les
enfants de moins de 15 ans.

→ De fixer les tarifs de la buvette ci-dessus.e comme indiqué

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an sus dit,
Au registre sont les signatures,
Pour copie conforme,

Le Président,

Jérôme BOUTELOUP
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